
COMMISSION BANCAIRE ET FINANCIERE 
Cot-Me prudentiel des entreprises d’investissement w 

Bruxelles, le 19 janvier 1998. 
D4/EB/5 

LETTRE CIRCULAIRE AUX COMMISSAIRES-REVISEURS 
DES SOCIETES DE BOURSE 

Madame, 
Monsieur, 

Nous vous transmettons en annexe deux circulaires envoykes aux entreprises 
d’investissement. 

La premikre (97/4) est une actualisation du document adressC aux agents de change en 
1976 par la Bourse de Bruxelles reprenant une knumkration non exhaustive des 
pratiques considkrkes comme constitutives d’un mkanisme particulier au sens de 
l’article 104 de la loi du 6 avril 1995. 

C 

Dans la seconde (97/5), la Commission bancaire et financikre demande que les 
entreprises d’investissement mettent en place une politique de prkvention dans le 
domaine fiscal et qu’elles veillent pkriodiquement g la bonne application des 
dispositions prkvues par cette politique et au respect des rkgles que l’entreprise 
s’impose sur le plan de 1’intCgritC et de la dkontologie. Nous attirons particulikrement 
votre attention sur la demande qui est faite aux soci&Cs de bourse qui ne disposeraient 
pas d’un service d’audit inteme, de confier ce contr8le pkiodique g leur commissaire- 
reviseur. 

Veuillez agrker, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distinguks. 

M. CARDON de LICHTBUER, 
Directeur 
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